
ARTICLE 37

TEXTE DE L'ARTICLE 37

1. Si les parties à un différend de la nature mentionnée à l'Article 33 ne
réussissent pas à le régler par les moyens indiqués audit Article, elles le
soumettent au Conseil de sécurité.

2. Si le Conseil de sécurité estime que la prolongation du différend semble,
en fait, menacer le maintien de la paix et de la sécurité internationales, il décide
s'il doit agir en application de l'Article 36 ou recommander tels termes de règle-
ment qu'il juge appropriés.

NOTE

1. Pendant la période considérée, l'Article 37 n'a jamais été invoqué dans
le texte d'une résolution du Conseil de sécurité; il n'a pas non plus été men-
tionné dans le texte des communications demandant la convocation d'une réu-
nion du Conseil.

2. L'Article 37 a été expressément mentionné, mais sans donner lieu à des
discussions de fond, au Conseil de sécurité pendant l'examen de la plainte de la
Tunisie1 et, à l'Assemblée générale, pendant l'examen des points de l'ordre du
jour relatifs à la question du conflit racial en Afrique du Sud2 et pendant
1"'Examen des principes du droit international touchant les relations amicales et
la coopération entre les Etats conformément à la Charte des Nations Unies"3.

1 C S, 16e année, 963e séance : Etats-Unis, par, 69.
1 A G (XVI), Comm. po|. spéc, 277e séance : France, par. 10.
3 A G (XVIII), 6e Comm., 814e séance : Etats-Unis, par. 25; A G (XX), Annexes, points 90

et 94, A/5746, par. 181; A G (XX), 6° Comm., 884e séance : République centrafricaine, par 29.
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